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--------
Synthèse 2015 et objectifs 2016



- Ouverture du Guichet Unique Export et mise en place des premiers rendez-vous
- Apprentissage : la CCI Saint-Martin devient l’Organisme Collecteur unique à Saint-

Martin.
 Une campagne de sensibilisation a été développée à destination des entreprises 

redevables de façon à capter localement cette taxe et à pouvoir abonder au budget 
des centre de formation d’apprentis.

- Convention AGEFICE signée : l‘Association de Gestion du Financement de la Formation 
des Chefs d’Entreprises, AGEFICE, est un organisme patronal créé pour aider les chefs 
d’entreprise à financer leur formation et celle de leur conjoint collaborateur. La CCI 
Saint-Martin est devenue le point relais Agefice.

- Obtention des aides pour la sécheresse et Gonzalo
- Festivités de fin d’année : la CCI Saint-Martin s’est investie aux côtés des associations 

désireuses de mettre en place évènements et animations durant les fêtes de noël, 
associations regroupées au sein d’un comité de pilotage ad hoc. La CCI Saint-Martin a 
par ailleurs assumé l’nimation de la rue de la Mairie.
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OBJECTIFS ATTEINTS EN 2015 

- Recrutement de 2 agents : Lyvie SILVESTRE a été 
recrutée pour venir en soutien de Julien Bataille sur 
le volet budget et comptabilité de la CCI. Elle sera 
aussi à l’interface des entreprise pour ce qui relève 
de la taxe d’apprentissage. Stéphanie GOMBS est 
elle en charge de l’accueil en lieu et place de Luciana 
Raspail devenue chargée de mission à l’export.

- Communication institutionnelle linéarisée et 
campagnes thématiques développées (Guichet 
export, taxe d’apprentissage…)

- Affiliation effective APCMA (Assemblée permanente des chambres de métiers et de 
l’artisanat)

- Affiliation effective APCA (Assemblée permanente des chambres d’agriculture)
- Modification du code rural – chapitre Saint-Martin
- Opération de financement de l’abattoir
- Abattoir inauguré et opérationnel
- Ruches fabriquées dans le cadre d’un partenariat avec lycée livrées
- Vers l’augmentation du chetpel (partenariat avec Air Caraibes)

Lyvie SILVESTRE & Stéphanie GOMBS

ADMINISTRATION

COMMERCE et
ARTISANAT

AGRICULTURE

AU SERVICE
DU

DÉVELOPPEMENT
ÉCONOMIQUE
TERRITORIAL
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2015 EN CHIFFRES 

Budget

Personnels

Formation

DEPENSES Prévisions

011 dépenses à caractère général 375 000,00 €
012 dépenses de personnel 213 800,00 €
65 autres charges de gestion 180 000,00 €
67 charges exceptionnelles 100 000,00 €
68 amortissements 3 170,00 €

TOTAL 871 970,00 €

RECETTES Prévisions

002 excédent reporté 623 242,49 €
70 prestations 120 000,00 €
73 produit fiscal 230 000,00 €
74 subventions 125 000,00 €
75 autres produits de gestion 245 000,00 €
76 produit financier 4 000,00 €
77 produit exceptionnel 4 000,00 €

TOTAL 1 351 242,49 €

Directrice Générale :
Maggy GUMBS

Chargé de Mission :
Julien BATAILLE
Luciana RASPAIL

Responsable CFE et gestionnaire RM :
Myriam MERLO-CILIRIE 

Assistance formalités :
Sévenine JUMINER

Assistante comptabilité :
Lyvie SILVESTRE

Technicien agriculture :
Julien GUMBS

Accueil :
Stéphanie GOMBS

SPI (stage préalable à l’installation)
4 sessions – 140 heures – 40 participants

PE (Permis d’Exploitation)
 8 sessions  - 160 heures – 60 participants

Hygiène
7 sessions – 98 heures – 57 participants
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2015 EN CHIFFRES 
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- Lancement du point AGEFICE
- Service de proximité (My quartier My business) avec Initiative Active Saint-Martin
- Ateliers thématiques à destination des entreprises à organiser de façon récurrentes au 

fil de l’année
- En attente de décision sur le RCS : ouverture d’une régie au Greffe de Basse-Terre 

pour transmission numérique des KBIS
- Refonte du site internet et mise en cohérence avec les réseaux sociaux
- Création de la chaîne Youtube CCI Saint-Martin
- Edition du premier numéro trimestriel du Magazine de la CCI Saint-Martin
- Mise en place du bulletin numérique de liaison interne

- Dossier FISAC (dépôt du dossier mi-janvier) : le Fond d’Intervention pour les 
Services, l’Artisanat et le Commerce participe du financement d’opérations 
collectives concernant un ensemble d’entreprises appartenant à un secteur 
géographique donné, fragilisé par l’évolution démographique ou par une situation 
économique particulièrement difficile.

- Comité de pilotage dédié aux animations pour l’année 2016 en soutien à l’activité 
commerciale

- Organisation de Souali’ fest II en mars 2016 (accueil d’une délégation de la 
Martinique)

- Dossier Feader (reconduite technicien) + projets (salon de l’agriculture et autres)
- Suivi et poursuite du dossier EDE (identification des animaux)
- Comité de pilotage pour l’accueil du 54ème congrès du CFCS  en 2018
- Suivi et poursuite du dossier “comité de pêche”
- Dossier FEAMP (recrutement technicien) 
- Régularisation des marins-pêcheurs

- Poursuite de l’investissement autour du Guichet Unique Export : animation, 
détection de “pépites”…

- Lancement de l’étude sur le nautisme avec le Groupe ALVI
- Maintien d’un lien aux entreprises autour de l’apprentissage pour une meilleur 

identification des besoins et le développement de nouvelles filières
- Participation aux conférences économiques au Sénat le 19 mai 2016 (avec le 

Sénateur Michel MAGRAS)
- Formations : apiculture, certiphyto (obligatoire depuis novembre 2015), CAP 

poissonnerie en partenariat avec le Gréta, formation boucherie, préparation des 
jeunes pour le campus Bobigny

- Séminaire d’information (secteur froid et climatisation) quant à l’utilisation des fluides 
dans le cadre de la nouvelle réglementation

OBJECTIFS 2016
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CCI de Saint-Martin | Vœux 2016 

LES ÉLUS DE LA CCI S’ENGAGENT ET 
SE MOBILISENT 
POUR L’ÉCONOMIE SAINT-MARTINOISE 
____________________________ 

Recevez mes meilleurs vœux de bonne Santé, de Courage et 
de Prospérité à vous, vos familles et vos maisons de presse ! 

 

REMERCIEMENTS 

 Journalistes, reporting de l’actualité économique et la CCI ; 
 

 Etat, Préfète pour sa disponibilité et celle des services de l’Etat à 
Saint-Martin et au MOM sur les différents dossiers que nous portons 
et que nous travaillons ; 
 

 Gendarmerie et Police pour le travail qu’ils réalisent dans un contexte 
économique, social et frontalier très particulier et difficile. 
 Courrier au capitaine de gendarmerie Vœux et rapidité dans la 

Résolution des récents dossiers  
 

 La Présidente de la Collectivité de Saint-Martin pour son implication 
dans le dossier de la libération du foncier et les mesures votées le 26 
Mars dernier 
 Il faut que l’Etat et la Collectivité travaillent, dans leurs domaines 

de compétences respectives, afin de mettre en œuvre plus de 
mesures incitatives FISCALES et SOCIALES qui pourront avoir un 
impact direct sur les investissements, la trésorerie des entreprises 
et l’emploi (et j’en parlerai) 
 

 Aux chefs d’entreprises Saint-Martinois et les organisations 
professionnelles qui œuvrent pour SAUVEGARDER leurs entreprises 
et les familles, je leur souhaite COURAGE et PUGNACITE ! 
 

 J’ai eu l’occasion le 11 Janvier dernier d’exprimer mes vœux et 
personnel et aux membres de la CCISM ; je renouvelle ici mes 



remerciements aux membres du bureau, de l’assemblée ainsi que le 
personnel pour leur service dévoué aux entreprises Saint-Martinoises. 

 

SUR L’ANNEE 2015 

Structurellement, notre économie reste dépendante de l’argent 
public, tant pour l’investissement que la consommation par le 
biais de la commande publique, les prestations sociales et la 
large proportion d’agents de la fonction publique territoriale, 
hospitalière et d’Etat (enseignement et autres). L’année passée 
a été marqué par : 

 La construction de la cité scolaire pour 20M€ 

 Les investissements des groupe EQUIP à Hope Estate, le 
nouveau centre du groupe BLANDIN, la reprise de la 
consommation avec un taux EUR-USD sont des signes 
encourageants mais qui ne produisent pas leurs fruits tout 
suite 

 Nous enregistrons au Centre de Formalité des Entreprises :  
o 1.425 formalités dont 409 radiations (MAX) 
o 170 K€ de recettes fiscales (PLUS FAIBLE DE 

l’HISTOIRE) 
 

 Toutefois, ces chiffres de ne démoralisent pas et ne cachent 
pas la Dynamique entrepreneuriale de ce territoire : 
 
o 147 dossiers traités par Initiative Saint-Martin 

(plateforme que nous soutenons financièrement) 
o De plus en plus d’initiatives d’insertion par l’activité 

comme nous avons pu en témoigné à Quartier 
d’Orléans 

o Une structuration des associations de commerçants 
(AEC à Marigot, Orléans Business Associations à 
Q.O…) 

o Une structuration volontaire des filières de l’élevage 
(augmentation cheptel) et de la pêche (enrôlement) 

o  Une forte volonté des chefs d’entreprises eux-mêmes à 
aller de l’avant et tirer profit des leviers que sont les 



Fonds EU, le Contrat de Ville, FISAC, le programme 
EXPORT… 

 
LES ÉLUS DE LA CCI S’ENGAGENT ET SE MOBILISENT POUR 
L’ÉCONOMIE SAINT-MARTINOISE 

 

La CCI se mobilise pour les entreprises, 

La CCI se mobilise pour le développement économique, 

La CCI se mobilise pour l’emploi. 

 

1. La CCI se mobilise pour les entreprises, 
 

a) Structurer les filières ; 
 

b) Etoffer notre offre de services aux entreprises dans leur phase 
de création, de développement et en difficulté (notamment vis-à-
vis du RSI, les sargasses, Gonzalo…) ; 
 

c) Nous déposerons prochainement notre dossier de permis de 
construire pour l’extension du bâtiment qui vise à offrir des 
nouveaux services de FORMATION, un BUSINESS CENTER et 
un ESPACE DE COWORKING ; 

 
d) Nous nous mobilisons pour avoir une meilleure connaissance 

du tissu économique par la mise en place d’un Observatoire 
économique, la poursuite de notre demande pour un institut de 
statistiques et une vigilance accrue sur le dossier du RCS 
(7.233 entreprises dans notre base de données). 

 
2. La CCI se mobilise pour le développement économique, 

 
a) Sur l’aménagement du territoire (et le PLU), je crois qu’il 

faut un zonage de l’île qui permette aux Saint-Martinois 
de valoriser leur terres, de maximiser le foncier tout en 
préservant l’environnement et le patrimoine 
 



b) A ce titre, Quartier d’Orléans doit devenir un Pôle urbain 
et commercial IMPORTANT ! Nous argumenterons 
notre demande, auprès de l’Etat et la COM, pour y faire 
une zone franche et d’investissements prioritaires ! 

 

c) Nous restons, aussi, mobiliser pour demander 
l’extension de l’Aide Fiscale à l’investissement Outremer 
et le maintien des exonérations prévues par la 
LODEOM (face à notre inégalité au CICE). 

 

3. La CCI se mobilise pour l’emploi 
 

Nous avons une jeunesse qui perd espoir tant dans notre capacité à les 
intégrer que notre capacité à faciliter leur retour au pays : en Septembre 
dernier, j’ai pu rencontrer 25 jeunes Saint-Martinois niveau Master à 
Paris – dans une réception que j’ai organisé afin d’écouter leurs 
problématiques de retour au Pays.  

Il faut : 

a) Qualifier les non qualifiés ; 
b) Préparer les Saint-Martinois aux métiers d’Aujourd’hui et aux 

métiers de demain ; 
c) Préparer les leaders de demain. 

 

Je dois saluer : 

o La COM Saint-Martin pour la mise en place de son programme 
de formation professionnelle et la nécessité d’un alignement 
avec la demande et une stratégie de développement ce qui 
résultera en un taux d’insertion plus important (seulement 19% 
entre 2007-2013); 
 

o La SEMSAMAR pour son intervention économique et sociale 
sur le territoire, le Forum des Métiers a été un franc succès ! 
 

C’est pourquoi, nous poursuivons notre partenariat avec le Lycée, le 
GRETA mais aussi avec l’ensemble du réseau des CCIs et des CMAs 
en France afin d’offrir des formations à nos jeunes !  



Je conduirai une mission en métropole mi-Février afin de nouer des 
nouveaux partenariats pour la mise en place d’un CAP Poissonnerie, 
CAP Boucherie… 

Une convention a été mise en place avec l’AGEFICE pour le 
financement de la formation des travailleurs indépendants. Et, nous 
organiserons plus de conférences pour les chefs d’entreprises ; 

Et, nous travaillons sur un programme de Bourse et d’Accompagnement 
destiné aux jeunes qui iront dans une école de Commerce afin de 
contribuer à l’émergence des Business Leaders de demain ! 

 

La CCI de Saint-Martin va, aussi, s’approprier les dossiers sur le 
développement du Nautisme et les métiers du futur autour du concept de 
la Ville intelligente, notamment le Transports intelligents ; et les 
nouveaux usages du Numérique (tirant profit de l’aménagement 
numérique du territoire). 

Dans votre presse Kit, vous retrouverez les grandes actions de la CCI 
pour l’année à venir.  

 

Pour ma part, mon action restera focalisée : 

1) sur les problématiques structurelles de la chambre que sont le 
patrimoine, la sécurité juridique, la pérennité financière et le RCS ;  

2) sur les mesures nécessaires au développement économique durable 
notamment la libération du foncier, le PLU, la défiscalisation et la 
LODEOM ainsi que le soutien à l’internationalisation de nos entreprises ;  

3) l’Animation commerciale et la Sécurité des commerces. 

Encore une fois, recevez mes meilleurs vœux de bonne Santé, 
de Courage et de Prospérité à vous, vos familles et vos 
équipes ; je vous souhaite une Bonne année 2016 ! 

Je vous remercie pour votre engagement auprès des entreprises Saint-
Martinoises ainsi que la confiance et le respect que vous accordez à ma 
Présidence. 

 
Jean ARNELL 
Président CCI de Saint-Martin 




